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La Commune d’Ascain vous communique régulièrement de l’information à retenir, au fil de 
l’actualité via les différents supports de communication : 

 Le site internet de la Commune : www.mairie-ascain.fr ,  

 PanneauPocket / https://app.panneaupocket.com/ 

 La lettre culturelle/Gutun kulturala numerikoa 

 La page Facebook  Ville d’Ascain – Azkaingo Herria 

 Le panneau lumineux sur la place  

 

LE MOT DU MAIRE – AUZAPEZAREN HITZA : 

 « Chers Azkaindar, une de nos priorités est de bien communiquer auprès de nos 
concitoyens afin que vous soyez correctement informés, sur les services et aides proposés 
par la Mairie, les associations et commerçants de notre village ». 

Azkaindar maiteak, gure lehentasunetatik bat da komunikatzea, ongi informatuak izan zai-
tezten Herriko Etxeak, elkarteek eta komertsantek eskaini zerbitzuetaz. 

 
 
 
Opération tranquillité Vacances 
Vous partez bientôt en vacances ? Afin d'éviter les cambriolages, inscrivez-vous à l'Opéra-

tion Tranquillité Vacances.  

 

Pour vous inscrire, deux solutions : 

- Vous rendre à la mairie ou 

- Par mail  au pm@mairie-ascain.fr en précisant : 

 Votre nom, prénom,  

 Votre adresse,  

 les dates de votre absence,  

 le numéro de téléphone d’urgence 

 
Votre inscription doit se faire au plus tard 8 jours avant la date de départ prévue. 

Août/Abuztua  

  

Octobre /Urria 2023 

 

http://www.mairie-ascain.fr/
https://app.panneaupocket.com/
mailto:pm@mairie-ascain.fr
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Actualisation du Plan Communal de Sauvegarde 
 
La commune a mis en place un plan de sauvegarde qui contribue à l'échelle communale à 
la prévention des risques. 
 
Il définit l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protec-
tion et le soutien de la population en cas d'événement majeur (inondation, feu, canicule...). 
 
 
Nous avons besoin d'actualiser les informations vous concernant, notamment si vous avez 
changé de numéro de téléphone/portable ou si vous venez de vous installer dans la  
commune. 
 
A cet effet, pourriez-vous nous envoyer par mail vos coordonnées téléphoniques au  
contact@mairie-ascain.fr, ou nous contacter par téléphone au 05 59 54 68 30  
ou vous rendre directement à la mairie.  
 
 
Herriak plantan ezarri du babeste plan bat, herriaren heinean arriskuen prebentzioan parte 
hartzeko. 
 
  
 
Herriak aurreikusi antolakuntza definitzen du, segurtatzeko alerta, informazioa, jendearen 
geriza eta sustengua, gertakari nagusi baten kasuan (uholde, sute, bero handi…) 
 
  
 
Zuri dagozkien xehetasunak behar ditugu eguneratu, bereziki telefonoko zenbakiz aldatu 
baduzu edo herrira etorri berria balin bazira. 
 
  
 
Beraz, igorri mailez zure tefonoko datuak - contact@mairie-ascain.fr deitu 05 59 54 68 30 
zenbakira edo joan herriko etxera. 
 
  
 
 

 
 
  

 
 

mailto:contact@mairie-ascain.fr
contact@mairie-ascain.fr%20
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Le pass Sport 
Qu'est-ce que le pass Sport ? 

Le pass Sport est une aide de 50 euros qui permet de financer une partie de l'inscription 
sportive à plus de 6,5 millions de jeunes. Le dispositif est porté par l'État et déployé par le 
ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques et permet de soutenir la 
pratique sportive de jeunes pendant l'année sportive. Il est ouvert du 1er juin au 31 
décembre 2024. 

Qui peut obtenir le pass Sport ? 
Le pass Sport 2024 s'adressera aux jeunes qui sont : 

 nés entre le 16 septembre 2006 et le 31 décembre 2018 et bénéficient de l'allocation de 
rentrée scolaire ; 

 nés entre le 1er juin 2004 et le 31 décembre 2018 et bénéficient de l'allocation d'éducation 
de l'enfant handicapé ; 

 nés entre le 16 septembre 1993 et le 31 décembre 2008 et bénéficient de l'allocation aux 
adultes handicapés ; 

 étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficient au plus tard le 15 octobre 2024, 
d'une bourse de l'état de l'enseignement supérieur sous conditions de ressources, d'une 
aide annuelle du CROUS ou d'une bourse régionale pour les formations sanitaires et so-
ciales pour l'année universitaire 2024 - 2025. 

 
Comment obtenir le pass Sport ? 

Bonne nouvelle ! Vous n'avez rien à faire ! 
Votre pass Sport vous a été envoyé à partir du 30 mai 2024 par e-mail à l'adresse que vous 
avez fournie aux caisses vous délivrant des prestations sociales (CAF, CROUS ou MSA).Si 
vous n'avez pas reçu votre pass Sport, vous pouvez demander à le recevoir à nouveau ici. 

Attention : si vous êtes étudiant boursier, vous le recevrez fin août 2024, le temps que votre 
CROUS valide votre demande de bourse. 

 

Comment utiliser son pass Sport ? 
Pour utiliser son pass Sport, il suffit de présenter son QR code ou code alphanumérique à 
son club, son association sportive ou sa salle de sport au moment de votre inscription. Ce-
lui-ci déduira automatiquement 50 euros du prix de la licence ou de l'abonnement au mo-
ment de l'inscription. 

 

Où l'utiliser ? 
Vous pouvez utiliser le pass Sport dans plus de 85 000 clubs et salles de sport, partout en 
en France.Il est valable du 1er juin au 31 décembre 2024. La liste des établissements par-
tenaires est disponible ici : 
Trouver mon club partenaire 

 

https://pass.sports.gouv.fr/v2/accueil
https://www.pass.sports.gouv.fr/v2/trouver-un-club


   

4 
 

 
 
 
Championnat de France Para Sport Boules 

 

Les joueurs d'Ascain Sport Boules ont réalisé une performance remarquable lors du 
Championnat de France Para Sport Boules Lyonnaise, qui s'est tenu à Montfaucon en  
Velay (43) du 28 au 30 juin dernier. Voici quelques-uns des résultats exceptionnels obtenus 
par les athlètes :  
 
Patrick Lin et Gilles Goffart sont champions de France de tir en relais, 
Bryan Jaque, médaille d'argent en tir rapide et Gilles Goffart, médaille de bronze en tir  
rapide 
  
Ascain Sport Boules peut être fier de ses champions qui portent haut les couleurs du club 
et celles d'Ascain. 
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Cérémonie de la clôture du « Journal des fake news » 
 

La commune d’Ascain en collaboration avec La Fibre64 et le Conseil départemental des 
Pyrénées Atlantiques a organisé des ateliers de médiation numérique afin de lutter contre 
les fake news, les informations trompeuses. 
 
Lors de ces journées, les participants ont appris à décoder les mécanismes qui se cachent 
souvent derrière les fake news. Ils ont ensuite rédigé au choix des articles avec des faits 
vérifiés ou de fausses informations. Leurs contributions sont aujourd’hui mises en ligne sur 
le site dédié au projet : 
 https://lejournaldesfakenews.fr/ 
 

A l’issue de ces ateliers, les participants ont été invités à participer à la cérémonie de  
remise des prix du projet « Le journal des Fake news » le 20 juin à Cambo-les-Bains. 
Mme Martine Jarousseau et M. Jean-Michel Poitevin ont reçu le prix du département pour 
leur article « Un cow-boy d’Hollywood à Ascain » consultable sur le site : 
https://lejournaldesfakenews.fr/un-cow-boy-dhollywood-a-ascain/ 
 

Toutes nos félicitations aux deux lauréats pour cette belle réussite ! 
 

 
 

 
 
 

https://lejournaldesfakenews.fr/
https://lejournaldesfakenews.fr/un-cow-boy-dhollywood-a-ascain/
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L’EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES/ 

TALDE POLITIKOAEN ADIERAZPENA 

 

 

AZKAINE BAI  

 

Il existe des recours de loi contre des modes d’affichages publicitaires abusifs qui défigu-
rent nos esprits et nos paysages. Nous demandons à la mairie d’Ascain de se prononcer 
pour maintenir la protection des sites protégés, urbains et parcs naturels recensés aux 
vues du règlement national et que soient officiellement portées les voix des élus auprès des 
membres du COPIL ainsi qu’au président de l’agglo censé veiller à leur application. 
 
Azkaingo Herriko kontseilari gure adimenak eta paisaiak okertzen dituzten iragarkien aur-
kako babesa aldarrikatzea eskatzen diegu, jadanik doazien legezko erremedioak baliatuz. 
Erabakia har dezatela eskatzen diegu, babestutako herri gune eta parke naturalen alde, ofi-
zialki haien boza helaraz dezaieten COPILeko lankideeri eta aplikapena ziurta dezala aglo 
presidenteak, berari deia zabaltzea ere. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En renseignant votre courriel à l’adresse contact contact@mairie-ascain.fr  vous acceptez de recevoir 
régulièrement les informations de la Commune d’Ascain par courrier électronique. Vous pouvez à tout 
moment vous désabonner en envoyant un courriel à l’adresse contact@mairie-ascain.fr                          

mailto:contact@mairie-ascain.fr
mailto:contact@mairie-ascain.fr

